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Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le ministre de l'intérieur sur les mesures prévues en cas de pandémie grippale
afin d'assurer la continuité des missions des administrations relevant de son autorité.

Texte de la réponse

Depuis 2006, le ministère de l'intérieur dispose d'un plan de continuité d'activité en cas de pandémie grippale.
Ce plan définit les mesures organisationnelles nécessaires à la continuité des activités critiques du ministère en
cas de fort absentéisme. Il a été décliné au niveau local, sous la responsabilité des préfectures de département.
Ces dispositions ont été testées en 2013 dans le cadre de l'exercice interministériel "Pandémie 13", qui ont
permis d'éprouver la capacité d'anticipation des perturbations dans les services et activités essentiels, et la
communication gouvernementale dans le cadre d'une crise sanitaire d'ampleur. 
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